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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 62, insérer l'article suivant:

Mission « Sécurités »

Après l’article L. 122-4-2 du code de la voirie routière, il est inséré un article L. 122-4-3 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 122-4-3. – I. – Les véhicules d’intérêt général prioritaires ne sont pas assujettis au péage 
mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 122-4.

« II. – Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conformément à l’article L1424-42 du Code général des collectivités territoriales, il existe un 
principe de gratuité pour les interventions effectuées par les services d’incendie et de secours sur le 
réseau routier et autoroutier concédé.

En revanche, cette prise en charge n’est pas systématiquement assurée lorsque les services 
départementaux d’incendie et de secours empruntent l’autoroute pour tous les autres déplacements. 
Par exemple, dans les Alpes-Maritimes, depuis 1994, tous les véhicules du SDIS06 s’acquittent des 
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droits de péage autoroutier, tant dans leurs déplacements fonctionnels que dans leurs déplacements 
opérationnels. Les frais de péages ne sont remboursés par la concession autoroutière propriétaire de 
l’autoroute que dans les cas où les interventions sont pratiquées sur celle-ci.

Cette situation n’est pas acceptable. Aussi, le présent amendement propose d’imposer à tous les 
concessionnaires autoroutiers la gratuité pour l’ensemble des déplacements des véhicules de secours 
(police, gendarmerie, pompiers et SAMU) sur l’intégralité des autoroutes du territoire français.


